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Chinois une quantity de choses extraordi- 
naires. Ils out dans lours bandes quelques 
prestidigiuteurs fort habiles qui, par exem- 
ple, se tirent dans la bouche uu coup de pis- 
tolet, puis recrachent la balle. D'oti leur re- 
uoin din vulnernbles. Ou bien ils font croire 
qu'ils peuvent, a votonte, s'enleverjusqu'au 
ciel, etc., etc. 

i Malheureusement pour eux, ils eurent 
avec les Chinois catholiques de Ho-Kien-Pou 
un combat assez serieux ou leur reputation 
d'invulnerabilite subit un rude choc. Les ca- 
tholiques, armes d'excellents fusils Gras ou 
Mauser reformes que leur avaient fournis 
les missionnaires, en tuerent une centaine. 
A la suite de quoi ils remonterent sur Pac- 
Ting-Fou, afflchent partout sur leur route 
ill's placards decretant, pour le 20 de la der- 
niere lune (le 19 avril),rexterminationde tous 
les Europeens, de tous les catholiques et l'in- 
cendie des maisons ou edifices catholiques, 
protestants ou europeens. 

» A vrai dire, ces affiches ne nous emu- 
rent guere, car il en pnralt autant tous les 
mois, aeuvres d'energumeues ou de fous; 
mais cette fois c'etait un peu plus serieux, et 
le soir, en me couchant, cette nuit de la 20* 
lune, j'avais tres soigneusement charge mon 
fusil et je l'avais mis a la tete de mon lit. 
D'ailleurs il ne virit personne, sinon quelaues 
centaines de soldals chinois, charges de faire 
S^isieurs arrestations de chefs notoires de 

oxeurs... » Henri M...» 
Depuis que cette lettre a ete ecrite, la terre 

de Chine a ete le theatre des plus epouvan- 
tables massacres. Le ministre d'AHeraagne a 
Pekin a ete l'une des premieres victimes. 
Qu'est-ce que l'avenir nous reserve de ce 
cdtef Nul ne le sait, mais en tout cas, il y a 
un point noir a l'horizon et il grossit tous lei 
jours, toutes les heures. 

La question 
DES 

POMPES FUNEBRES 
Cahier des charges invisible. • Lettre de 

M. Vaucamps pare. • L'Union Commer- 
ciale etle Conseil municipal. • Po- 

lemique interessante tor l'uti- 
lite das groapements 

Plus ca continue, plusc'est lamenieehose. 
On a beau reclamer la publication du cahier 
des charges des pompes funebres, on a beau 
formuler le d6sir tres legitime d'ailleurs, de 
savoir exactement jusqu'ou vont les droits c'u 
concessionnaire, on a beau clamer sur tous 
les toits que le public tourquennois ne con- 
nalt pas les clauses du marche de gre a gre 
et que, des lors.il ignore ce qu'il doitdebour- 
ser, c'est comme si... on ehantait dans un 
violon. 

Ce mauvais vouloir apporte par l'adminis- 
tratiou municipale a communiquer un docu- 
ment qui interesse tous les Tourquennois 
sans distinction, ne se qualifie pas et cette 
attitude bizarre donne lieu « toutes sortes de 
conjectures. II n'y a que ce qui gene qu'on a 
des raisons de tenir cache, et nous sommes 
done en droit de dire et de repeter: on ne 
montre pas le cahier des charges parce qu'il 
est mal etabli. Autrement dit, les choses out 
ete laites a la legere; M. Dron a ete « roule » 
peut-etre, et il ne veut pas l'avouer. Pour- 
tant faute confessee u'est-elle pas a moitie 
pardounee? 

Done encore une fois et avec plus d'insis- 
tance que jamais nous demartdons qu'on pu- 
blie le cahier des charges dans les journaux, 
afinque tous nos concitoyens puissent en 
prendre coiinaissance. On placarde bien sur 
les mure le tarif de l'octroi et les dimensions 
de l'affiche sont si grandes, que l'afficheur, 
pour effectuer sa besogne, doit se servir 
d'une echelle; le marche de gre a gre des 
pompes funebres ne contient que la moitie, a 
peine, assure-t-on, du tarif de l'octroi. Qu'est- 
ce done qui s'oppose a ce qu'il soit colle sur 
les murailles f 

M. Augustin Vaucampsperenousdemande 
l'lnsertiou de la lettre qui suit. Elle n'appren- 
dra peut-etre rien de nouveau a nos lecteurs 
qui sont maintenant fixes tur cette question, 
mais elle demootrera qu'elle est en corres- 
pondence absolue d'idees avec ceque nous 
avoris dit nous-meme. Le fait concede per 
M. Dron et certifie per lui d'avoir ete oblige 

d'annexer au cahier des charges, et cela dans 
le but d'obtenir plus facilement l'autorisation 
ministerielle, constitue une faute administra- 
tive grave et qu'en francais populaire on de- 
nomme une bourde. 

Voici la lettre de M. Vaucamps: 

Tourcoing, le 5 juillet 1900. 
Monsieur le Directeur,  . 

Je vous prie de reproduire les quelques 
lignes suivantes qui sont encore, ce me sem- 
ble, pleines d'actualite, la question qui in'oc- 
cupe n'ayant toujours pas recu de solution: 
Je lis dans I'Avenir de Roubaix-lourcoing 
paru le 22 juin et donnant le compte-rendu 
stenographic et officiel de la seance rdu Con- 
seil municipal du 19 de ce mois, les declara- 
tions suivantes:. 

M.le Maire... t Comment! on nous accu- 
sera d'avoir mal agi! d'avoir travaille contre 
les interets des Tourquennois, et c'est celui- 
la meme qui prend la tete du mouveraent. M. 
Vaucamps, que i'ai vu un beau jour venir me 
proposer de traiter de gre a gre avec lui.» 

M. le Maire a declare seufement le 19 juin 
que je suis alle le trouver pour traiter; ce 
!I u'il n'a pas dit c'est que ma demarche n'a ete 
aite qu'apres que j'ai eu acquis la certitude 
3u'il n'y aurait pas d'adjudication. Je lui ai 
emande detraiterde gre a gre avec un Tour- 

quennois plut6t qu'avec un etranger ou s'il y 
avait une adjudication, qu'il veuiliebien me le 
faire savoir; done s'il a traite avec une com- 
pagnie etrangere c'est de parti-pris. 

Le Maire a avoue du meme coup que le 
contrat a ete passe du temps de l'ancien con- 
seil. Ce qui prouve que si son intention 
n'avait pas ete d'evincer de parti-pris les 
Tourquennois il les aurait prevenus en temps 
utile. On lit pins loin: 

M. le Maire. t Je vous dis oui. Voila le 
tarif, voila maintenant le traite signe par moi 
mais non encore signe par le Ministre de 
lTnterieur. Je vous ferai remarquer que nous 
ne pouvions pas mentionner clans le traite 
toutes les restrictions que j'ai fait apporter. 
Si j'avais voulu les y mettre, le ministre ne 
les aurait jamais approuvees; mais j'ai les 
engagements pris devant moi consignee dans 
des lettres qui m'ont ete adressees comme 
Maire de Tourcoing, lettres versees au dos- 
sier. » 

Done M. le Maire a avoue avoir employe 
un procede incorrect; cela etait interessant a 
constater. 

Nous en saisissons qui de droit et il sera 
curieux de voir si je frapperai un nouveau 
coup d'epee dans l'eau. 

Recevez, Monsieur le Directeur, mes sin- 
ceres salutations. 

A. VAUCAMPS PERE. 

Comme conclusion, nous tenons a declarer 
a M. Dron que jusqu'au moment ou il n'aura 
pas rendu publique la teneur du cahier des 
charges que tout contribuable a le droit d'exi- 
ger, nous ne le laisserons pas tranquille. 

S'il se nioque du public, c'est son affaire. 
En attendant nous le rappellerons aux senti- 
ments du devoir chaque fois que paraitra ce 
journal. Vous nous avez bien compris, Monf- 
sieur le Maire; vous voulez jouer au petit 
soldat, tant pis pour vous. 

Si cette histoire vous amuse... nous allons 
la recommencer. 

» 

L'Union Commercials ne lache pas pied et 
il faut rendre hommage a la tenacite qu'elle 
apporte a defendre les interets des commer- 
cants Tourquennois. 

LMventr n'est pas du tout de cet avis et 
cela se comprend puisque I'Union Commer- 
ciale se permet de critiquer un acte de M. 
Dron. Mais VUnion Commerciale se moque 
des recriminations de I'Avenir comme de 
Colin Tampon et elle continue droit son che- 
min:toutle monde doit la feliciterde son 
cnergique attitude. 

Voici une nouvelle lettre que YUnion Com- 
merciale adresse b la municipality: 

f A Monsieur lc Maire, 
» A Messieurs les Adjoints, 
» A Messieurs les Conseillers muni- 

cipaux de la ville de Ville de Tour- 
coing, 

> Messieurs, 
» Avantde continuer a demontrer publi- 

quement et par plus d'un example, combien 
le monopole concede a la Societe Generale 
des Pompes funebres atteinl gravement, non 
seulement les commercants de la ville, mais 
egalement la population tout enliere, Y Union 
Commerciale croit de son devoir d'appeler 
votre attention sur les renseignements com- 
plementaires qu'elle vient de recevoir des 
villes oU ce monopole est exerce par ladite 
Societe generale des pompes funebreB. 

» II resulte de l'ensemble des reponses 
que, partout les habitants se plaignent des 
tarifs eleves du transport des corps et des 
accessoires reclames par ladite Societe, (la 
roeme qui exploite a Tourcoing), et du grave 
prejudice que cette Societe cause, (parla'rai- 
son qu'elle est toujours informee la premiere 

a chaque deces, a un grand nombre de com- 
mercants, pour toutes les fournitures relati- 
ves au deuil, sans aucun profit pour les 
families interessees. 

> II est malheureusement trop certain, 
malgre les promesses de 1'Administration en 
cette question des Pompes funebres, que la 
Societe etrangere fera a bien des branches 
du commerce local un tort considerable. 

» L'Union Commerciale qui desire obteuir 
en cette affaire une solution donnant toute 
garantie et toute satisfaction a la population 
et au commerce tourquennois, a tenu a inter- 
cederpres M. le Ministre de l'lnterieur, a 
seule hn de ne pas ratilier le marche de gre a 
gr4 passe e litre la Ville et la Societe Generale 
des Pompes funebres. 

» Dans cette lettre dont nous vous remetr 
tons copie ci-incluse, YUnion Commerciale 
disait particulierement: 

t Si, contre not re attente, l'autorite supe- 
» rieure, apres avoir annuh) le marche de gr6 
» a gre intervenu entre la ville de Tourcoing 
» et la Societe Generate des Pompes fune- 
» bres, ne pouvait empecher le monopole 
» proprement dit, pour le transport des corps 
» et son remplacement par lalibre concur- 
» rence commerciale, nous demandons ins- 
» tamment que ce monopole soit exerce par 
» la ville elle-meme, qui exploite de"ja directe- 
» ment les services du gaz, de l'ebouage, du 
» Conditionnement, Service des eaux, etc. 

» Cette solution donnerait dans une me- 
i sure aussi large, satisfaction aux commer- 
» cants tourquennois et a la population, tout 
> en eta nt une source de revenue pour la 
» ville elle-meme.» 

» Nous venons vous prier ici, Messieurs, 
de bien vouloir etudier cette question des 
Pompes funebres, comme service municipal. 

» Nous estimons, qu'apres reflexion, vous 
vous rendrez compte que l'exploitation de ce 
nouveau service pour la ville elle-meme per- 
mettrait a cette derniere de se creer de nou- 
veaux revenue, et ce, sans aucunement leser 
bien au contraire, les interets de la popula- 
tion et du commerce local. 

» Independamment de tous ces avantages, 
il est certain que le service des Pompes fune- 
bres comme service municipal,  donnerait 
toutes garanties de decence, de regularite, de 
discipline, de correction, sans lesquelles, a 
l'heure actuelle, il revet un caractere odieux 
et indispose bien des families. 

> Monsieur le Maire, 
» Messieurs les Adjoints, 
* Messieurs les Conseillers munici- 

» VeuiUez croire, en cette circonstance, 
que YUnion Commerciale n'a pas la prAtention 
a'imposer ses desiderata, mais qu elle cher- 
che hors et avant tout 1'interet general tout 
en mettant comme elle l'a toujours fait, toute 
question de politique et de parti-pris a part. 

» Elle ose esperer, apres les renseigne- 
ments donnes ci-dessus, que vous accueille- 
rez favorablement sa demande, si, comme 
elle en a la ferme conviction, l'autorite supe- 
rieure ne ratifie pas le march6 de gre a gre 
passe avec la Societe Generale des Pompes 
Funebres. 

» Veuillez agreer, Messieurs, nos civilites 
empressees. 

» Pour I'Union Commerciale: 
»Le President. 

» Signe: M. POUOET. » 
Au moment de fermer cette lettre, il nous 

arrive des reponses plus categoriques encore 
au sujet du monopole accorde a la Societe 
generale des Pompes funebres. 

On nous ecrit notamment: 
« 1' Le Commerce et les particuliers de 

* notre ville seraient certainement tres heu- 
> reux et auraient interet h la disparition du 
» monopole accorde a la Societe generate des 
t Pompes funebres. 

» 2* La Societe generale des Pompes fune- 
» bres exerce directement et indirectement 
i tous les commerces se rattachant au deuil, 
» tels que: couronnes, tentures funebres, 
> chapelles ardentes, lettres de faire-part, 
» distribution a domicile, adresses, cercueils, 
» crepes, voiles, etc., etc.» 

Cette lettre est la justification des plaintes 
que nous avons emises au nom des commer- 
yaiits leses etnous nepouvons que nous asso- 
cier a cette nouvelle protestation. 

II faut, coute que coute que cette question 
soitresoluedans le sensque preconisel'lVnion 
Commerciale; le marche de gre a gre conclu 
par M. Dron est illegal, les gens independents 
doivent s'unir pour riposter et montrer a M. 
Dronqu'il n'est pas seul a commander a Tour- 
coing. 

L'Union fait la force et ce n'est qvi'en pro- 
testant en masse qu'on parviendra k avoir 
gain de cause. 

L'Union corporative, organe officiel du syn- 
dicat des patrons patissiers de la region du 
Nord, a publie, dans son numero du 1" juillet 
un tres interessant article se rapportant a la 
question deaPompes funebres. Nous ne pou- 
vons resister au plaisir de le reproduire in 
extenso : , 

« Nous avons suivi, ces jours derniers une 

lutte interessante entre YUnion Commerciale 
de Tourcoing et l'administration municipale 
de cette ville. La polemique a ete engagee 
assez chaudement et les petite commercants 
de Tourcoing ont obtenu grace a YUnion 
Commerciale des effete que, s'ils s'etaient 
tenus isoles, ils n'eussent pu esperer; voici 
en quelques mots ce dont il s'agissait. 

» La ville de Tourcoing vient d'ouvrir un 
nouveau cimetiere asses eloigne du centre 
de la ville, la municipalite afln d'ameliorer le 
service des pompes funebres sentit le besoin 
de traiter un marche de gre a gre avec une 
soci6te etrangere a la ville: La SocUii des 
Pompes funebres de Paris. Premier mecon- 
tentement de certains loueurs de vottures 
qui, pensant que le monopole du service des 
pompes funebres serait accorde par adjudica- 
tion, avaient deja fait acquisition d'un mate- 
riel assez couteux. Ce n est pas tout, la So- 
ciete lanca en ville des circulates sur les- 
quellesiMait mentionne toutcequi se rapporte 
au deuil: Lettres mortuaires, cercueils, cou- 
ronnes, tentures, etc... enfin tout ce qui a 
trait aux funerailles. Cette circulaire annon- 
cait done une concurrence acharnee non pss 
a un commerce mais A dix; les commercants 
s'emurent, protesterent et YUnion Commer- 
eiaie,ayantenvoye au Ministre untelegramme 
le priant de ne pas signer le contrat autori- 
sant ce marche de gre a gre, repandit en ville 
a profusion une premiere et chaude protesta- 
tion. 

Le Maire de Tourcoing se rendant compte 
de l'echauffement des esprits suscite par le 
factum de YUnion Commerciale qui avait fait 
connattre au public les justes reclamations 
du petit commerce repondit en se defendant 
d'avoir voulu chercher autre chose que le 
bien du public arguant qu'aucune administra- 
tion de la region n'eut pu faire les choses 
aussi convenablement que la Societe qu'il 
avait amenee et que aucun monopole n'avait 
6te accorde pour autre chose que le corbil- 
lard et tinit par accuser les membres du bu- 
reau de YUnion Commerciale d'avoir cherche 
a faire ceuvre politique. 

Rien n'est plus facile a repondre aux soi- 
disantes refutations de M. le Maire de Tour- 
coing et si nous en parlons ici c'est pour 
eclairer nos collegues de toute la region oil 
semblable chose pourrait se produire. 

» Cette question comme toute question 
commerciale interesse tout patents, a quel- 
que commerce qu'il appartienne. 

» II est une chose que 1'on ne doit point 
perdre de vue qui est, que toutes let corpora- 
tions tont solidaires; ri l'une disparait ou 
baisse, toutes les autres en souffrent. Voici 
pourquoi nous touchons a cette question des 
pompes funebres de Tourcoing. 

» II a ete repondu que la Societe des pom- 
pes funebres n avait le monopole que pour le 
corbillard et que si elle avait lance ses circu- 
laires c'etait celles servant dans les autres 
villes oil la Societe exerce. 

» La reponse est un faux-fuyant car il est 
aotoire que lorsqu'un deces survient dans 
une maison, la famille, toute a sa douleur, 
accorde la preference au premier qui se pre- 
sente et s'offre A s'occuperde tout. La Societe 
officiellt avertie forcement la premiere enle- , 
vera d'emblee et par la force des choses, ' 
neuf fournitures sur dix, d'ou prejudice caus6 
aux petits commercants. 

» Ne sachant plus comment se retourner 
et prenant la tactiaue habituelle aux politi- 
ciens, Monsieur le Mairede Tourcoing accuse 
les membres du bureau de YUnion Commer- 
ciale d'agir dans un but politique. Eh! Quoi 
done! Ce spectre que nous voudrions voir 
ecarte de partout sera done toujours evoquef 
Politique partout! Politique toujours! Pour- 
quoi lance-t-on toujours ce mot clans les jam- 
bes des commercants qui veulent d6fendre 
leurs interets f C'est parce que l'on sait com- 
bien le commercant a horreur de la politique 
et que, si on peut arriver & tourner la ques-. 
tion commerciale en question politique, ils 
se retirerontde la lutte! Mais a Tourcoing 
on ne selaissera pas prendre a cette taclique 
qui commence a devenir ancienne: Tant va 
la cruche a l'eau qu'a la fin elle se brise et 
tous les trues, a force de servir finissent par 
s'eventer. 

» Nos felicitations aux membres du bureau 
etdu Comitede 1'Union Commercial* de Tour- 
coing pour leur ardeur depens6e a la defense 
d'une bonne cause qu'ils feront triompher en 
rsstant sans case sur le terrain commercial. » 

Comme on le voit, malgrt le silence voulu 
dont I'd venir entoure la question que son pa- 
tron a traitee par-dessous la jambe, le mar- 
che de gre a grt est loin d'etre homologue, 
non seulement par le Ministre de lTnterieur, 
mais encore par le public a qui on a voulu 
faire croire que des vessies etaient des lan- 
ternes. 

Tout le monde surle pont! 

AVIS AUX LECTEDRS. • En raison de la 
Fete Natioriale qui a lieu samedi prochain, le 
Courrier de Tourcoing paraitra le vendredi 
soir, 13 Juillet. 

• 


